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vriers, elle ne porviendroit iomois à diviser les trovoil-

leurs entre eux''"î; ;;y;n !r'elle emploie le plus volontiers est le

.rUt-"Jrg", lo' grossière duperie. de. lo colloborotion

àËt .fot.Ët. Moil, pour que ce subterfuge otteigne son

but, elle o besoin de lo coution de gens issus de lo

closse ouvrière et qui 
'" 

p*t""t"nt en défenseurs des

intérêts de cette dernière.
" "â;ti 

Ju- qïi ,;"rt p'"J"it 9"P'i: qu o été provoquée

lo scission dons les rongs de lo L t:' I '

ffiWVy' La e ç,7"' t)6ur
lGcrl ad,zeôée, ainéi qtu'à

aaé fiaruilteé, éeé nneilLeueé

û6eux Pouz la c4auaeLLe

Jnnée,

Des trovqilteurs ont Pu croire en des Pqtrons
n ANS celo, comment pourroit-on comprendre

\ que. chez vous, Por exemple' des trovoilleurs
r-' te*iile oient pu considérer gue le potron

Motte puisse ovoir quelque chose de commun ovec

l"rr. propr"s intérêts et que Delbecque' l'un des prin-

cipoux orgonisoteurs du coup de force d'Alger' puisse

leur vouloir du bien ?

Cependont, les oînés de ces trovoilleurs dont lo

situotionouiourd'huis'estsingulièrementoggrovée
ou". lo réduction des horoires de trovoil étoient ceux

ori, if y o pra, de70 ons, menoient cvec Jules Guesde

un combot héroique contre l'oncêtre du Motte d'ou-

ptrra nr', considéré comme ie symbole de l'exploito-

tion coPitoliste.

Lo protique constonte de lo colloborotion des

closses pqr ceux qui orgonisèrent lo scission syndicole

en I 948 o provoqué de groves rovoges dons les rongs

deloclosseouvrièreetilsportent'decefoit'une
lourde responsobilité dons ce qui se posse ouiour-

d'hui.

Cette protique o offoibli lo combotivité de nom-

bre de trovoilleurs, elle les q désorientés' elle les o

empêchés de déceler où étoient leurs véritqbles enne-

mis.

Certes, une gronde portie de lo closse ouvrière' lo

portie lo plus consciente, est demeurée fidèle oux prin-

cipes fondomentoux de lo lutte des closses' Elle o

mointenu inébronloblement so confionce en lo C'G'T'

Mcis ce qui est grqve, et qu'il nous fout surmonter'

c'est que lo politique menée por les principoux diri-

geonts de lo C.F.T.C et de F'O' est porvenue à dres-

ier, porfois en odversqires, une portie des trovoilleurs

contre l'outre Portie'

Elle o obouti, dons certoins ccls' è substituer à

l'opposition fondomentole qui existe et qui est l'essen-

tiel, entre exploiteurs et exploités' les différences se-

.oodoir". d'idéologie et de religion qui ne sont que

des vestiges du possé, des restes des mceurs et des

idées héritées des onciennes formes de lo société que

les closses dirigeontes s'efforcent de perpétuer'

lrLes rolsons
lrrrde lo sclsslon

,.1 E ne sont pos là de simples qffirmotions' Rcppelons

I les foits et pos seulement pour nous' mois pour
\-/ 

que chocun de nous s'efforce de les expliquer et

de les foire comprendre à l'ensemble des trovoilleurs'

Celo est utile oussi pour combottre chez nous le

sectorisme, pour que nous ne considérions pos les mi-

litonts et les trovoilleurs des outres orgonisotions' in-

duits en erreur, comme des odversoires' mois comme

destrovoil|eursovecquiilestpossibledepor|eret
de s'entendre.

Le prétexte invoqr-ré pour foire lc scission fut que

lo C.G.T. étoit politisée, qu'elle étoit sous l'emprise

communiste.

Nous sovons très bien que ce sont là des orgu-

ments de toujours de lo bourgeoisie'

Mois, est-ce pour foire une orgonisotion opolitique

que la scission o été foite ?

Lo vérité c'est que, précisément' les orgonisotions

dissidentes qui se sont créées ont lorgement porticipé

ô lo politique onticommuniste dont lo bourgeoisie o

besoin.Ainsiont-ilsmorqué,dèsledéport,|ecoroc.
tère politique et portison de leur orgonisotion'

ll fout égolement roppeler que lo scission o été

provoquée olors que les impériolistes oméricoins inou-

grroi"nt leur politique ogressive ovec le plon Morsholl'

L'irn-"nru mojorité de lo C'G'T' refuso de se loisser

entroîner è lo remorque des gouvernements império-



listes, ce que préconisoient ceux qui firent lo scission.
Je roppelle que les dirigeonts oméricoins, comme les

gouvernonts fronçois d'olors, opprouvèrent choleureu-
sement et soutinrent lq division syndicole en Fronce.

Depuis, les directions de F.O. et de lo C.F.T.C.
ont très souvent obondonné lq défense des revendi-
cotions ouvrières, repoussé l'unité d'oction pour suivre
lo politique de moints gouvernements qui les otto-
quoient. Est-ce lè ce qui coroctérise l'indépendonce
d'une orgonisotion ?

Vous sovez que lo première scission o été foite
dons les P.T.T. en 1946. Elle fut soutenue por l'ogent
oméricoin bien connu, lrving Brown, qui se flottoit
d'oilleurs de lo finoncer.

Le prétexte : constituer une véritoble fédérqtion
indépendonte et opolitique.

Des dirigeqnts

r A coution donnée à lo mystificotion de lo collobo-I .. ,

L rotion des closses por des dirigeonts réformistes
de droite est porvenue à ce que des trovoilleurs
se sont porfois loissé entroîner et se loissent en-

core entroîner à soutenir, contre eux-mêmes, les com-
pqgnes les plus nocives de lo bourgeoisie.

Por exemple, quond cette dernière veut obsolument
les convoincre que le régime copitoliste représente ie

'plus hout degré de lo civilisotion, que les régimes so-
,ciolistes représentent lo borbqrie et qu'elle mène des

compognes grossières qvec les orguments les plus ou-
tronciers.

Ainsi le régime qui provoque le chômoge, qui ré-
duit des centoines de millions de solqriés à des condi-
tions de trovoil et de vie inhumoines, qui o semé et
sème encore Io mort dons les poys colonioux Pour y
mointenir so dominotion et ses profits, qui, oprès des

siècles de dorninotion, o loissé d'immenses poys, ou-
jourd'hui Iibérés, dons un étqt de misère et sous-déve-
loppement effroyobles, représente pour les copitolistes
lo civilisotion.

Comment et pourquoi des dirigeonts d'orgoniso-

f L y o cinq ons, les potrons du textile et les diri-
I geonts F.O. et C.F.T.C.'signoient une convention
I collective empreinte des principes de lo collobo-
rotion de closse.

syndicqux

Votre déportement comptcit deux des principoux
orgonisoteurs de cette scission : Béreoux et Stoësel.

Or, leur opolitisme vient de se monifester de lo
foçon suivonte :

- 
Le premier étoit, oux dernières élections, con-

didot socioliste dons le Nord ;

- 
Le deuxième, Stoësel, octuellement en fonc-

tion dons lo région porisienne, étoit suppléont d'un
certoin Fresnoy qui n'o cessé de proclomer qu'il
n'ovoit qu'un but : bottre le communiste Duclos, ce
qu'il o foit en ossurcnt l'élection d'un condidot de
Soustelle.

Ces foits en eux-mêmes ne sont pos déterminonts,
je les cite porce qu'ils illustrent porfoitement les men-
songes grossiers ovec lesquels on o pu tromper des ou-
vriers honnêtes.

soufiennent

tions ouvrières peuvent-ils porticiper à une telle mysti-
ficotion ? N'est-ce pos l'expression d'une politique
portisone dont ils prétendent être exempts ?

On comprend que les copitolistes oient voué une
hqine féroce oux poys où les trovoilleurs ont supprimé
l'exploitotion de l'homme por l'homme. On comprend
qu'ils mentent effrontément pour cocher oux trovqil-
leurs qu'ils exploitent les chongements prodigieux
dons le condition humoine qui en sont résultés. On
comprend qu'ils ne peuvent reconnoître que c'est
oprès leur disporition que des peuples immenses
comme ceux de. l'Union Soviétique, de lo Chine, qui
vivoient dons un étot de misère effroyoble, en proie è
lo fomine, oux dictotures les plus féroces, les plus bes-
tioles, connoissent mointenont une vie en éponouisse-
ment constont et une liberté dont les cooitolistes ne
veulent à cucun prix chez nous.

Mqis leurs compqgnes seroient sons effet si elles
n'étoient soutenues por des dirigeonts ouvriers qui les

oident oinsi è détourner l'ottention des trovoilleurs
de leurs propres misères et des combots qu'ils ont à

mener chez eux.

Ces orgonisotions ouvrières s'engogeoient à sou-
tenir lq productivité, I'accélérotion des codences, lo
modernisotion de l'équipement des entreprises. Celo
devoit permettre d'oméliorer sons cesse le sort des ou-

lq collqborqfion des clqsses

Les promesses des pofrons

t-
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vrières et profiter à tout le monde' Les prix des, tex-
tiles boisseroient et les mosses populoires en ochète-
roient dovontoge. Le chôrnoge disporoîtroit'

Que reste-t-il oujcurd'hui de ces illusions perni-

cieuses qui ont contribué à offciblir lo combotivité des

soloriés intéressés ?

Les trovoilleurs du textile font 24 et 32 heures de

trovoil por semoine ovec des solqires réduits, ils ont

été controints ô des ccdences de trovoil inhumoines'

Lo crise est là, pcrce que les trovoilleurs qui devoient

profiter des bos prix pour ocheter dovontcge ochèternt

moins, du foit que leurs scloires sont insuffisonts,

comme le sont ceux des trovoilleurs du textile'

Qui o profité de cet obondon de i'indéperrdonce

syndicole ? Les potrons, uniquement les potrons, qui

se sont prodigieusement enrichis et continuent à per-

cevoir d'importcnts bénéfices, tondis que lo rr-risère

s'instclle d'Jns les foyers ouvriers'

N'est-ce pos un effet de cette propogonde perni-

cieuse qui foit qu'on entend oujourd'hui couromment

des gens dire : << Mointenont, nous ovolls du pétrole

qu Sohqrq >>, dons le même temPs que les gros copi-

tolistes pétroliers cje tous les poys du moncie se dispt-t-

tent ou se portogent dons l'ombre le péirole olgérien'

[Jnlté de lous les trqvqilleurs

comme ils se sont disputé ou portogé celui du Yéné-

zuelq et du Moyen-Orient.

Les portisons de !o colloborotion des closses pré-

sentent et défendent le Pool chorbon-ocier et le Mor-

ché Commun comme tln progrès, comme un commen-

cement d'internqtionql isme.

Alors que le vroi problème est de rossembler les

{orces populoires pour notionoliser les grondes indus-

tries centrolisées, comme lo sidérurgie, les pétroles,

les produits chimiques, d'enlever oux gronds copitolis-
tes ces richesses notionoles qu'ils ont occoporées è

leur profit et dont ils se servent pour imposer leur po-

litique et leur forme de gouvernement, voilà que des

dirigeonts d'orgonisotions présentent comme un pro-

grès l'oilionce des trusts de diverses notions. C'est-è-

dire le ren{orcement de lo dominotion copitoliste.

Je pourrois oiouter beoucoup d'qutres foits de ce

genre, i'oi voulu simplement écloirer por quelques-

uns d'entre eux les voies por lesquelles ont veut en-

troîner et mointenir utne pcrtie de lo closse ouvrière

dons l'ornière de lo division.

Notre but è nous, C.G.T., est et restero l'unité de

lo clqsse ouvrière poui'lo défense et le succès de ses

revendicotions contre son seul ennemi : le copito-

lisme.

dqns Toutes

les entrepnses

11OUS oppelons tous les trovoilleurs, sons distinc-

I\ tion d'opinions politiques, philosophiques ou reli-
' t 

gieuses, à s'unir dqns toutes les entreprises, les

bureoux, les mogcsins et les odministrotions pour

leurs revendicotions cle soloires, l'oméliorotion de

leurs conditions de trovoil, pour lo défense et l'élqr-

gissement de leurs libertés.

ll est temps de rejeter les mythes de lo bourgeoisie

et de cesser de considérer que les divergences mineu-

res sont des obstacles infrqnchissables ô l'union ou-

vrière.

Nous demcndons à tous les militonts, à toutes les

orgonisotions de lo C.G.-f' de trovoiller ovec ordeur à

cette union, de trourver le longoge simple, frcrternel'

convoincont, qui écorte les obstocles ortificiels inven-

tés por lo bourgeoisie pcur les besoins de so couse'

Nous renouvelons nos conseils de tout foire pour

que les orgonisotions s'unissent, en premier lieu dons

les entreprises, en vue de mener l'oction comme indis-

oensoble.

Porricipotion
è toules les discussions

Nous recommondons à toutes les orgonisotions de

lq C.G.T. de participer à toutes les discussions où se

troitent les questions ouvrières, quels que soient les

embûches et les pièges tendus pour nous empêcher

d'y pcrticiper.

Nous demqndons è tous les trovoilleurs, à tous les

militonts F.O. et C.F.T.C. de s'opposer vigoureusement

ovec noLrs è toutes cjiscussions séporées d'où seroit

exclue lo C.G.T. Moins que dons le possé, ces proti-

ques ne peuvent être tolérées por eux' Por ce moyen,



lo bourgeoisie cherche à mointenir lo division et è

ooursuivre ses buts de dictoture.

A ce sujet, nous ne pouvons nous toire sur ce qui
se posse en ce moment à propos des discussions sur le

complément à l'ossurcnce-chômoge.

Depuis des mois, le C.N.P.F. discute ovec F.O., lo

C.F.T.C. et lo C.G.C.

Pos de discussion sqns lo C. G. T.

Depuis le 14 ooût, lo C.G.T. o demondé à être
odmise à ces discussions. Elle o renouvelé ses de-

mondes sons résultor.

Après ovoir essoyé de foire croire è certoins de

ses odhérents qui condomnoient cette protique que lo
C.G.T. n'ovoit pos demondé è porticiper, lo direction
de lq C.F.T.C. o décloré qu'elle ovoit protesté et de-

mondé gue lo C. G. T. soit convoquée.

C'est bien, mois les potrons n'odmettent pos celo
et les âirigeonts de lo C.F.T.C. continuent à porticiper
à ces discussions séporées.

Nous le disons fronchement/ nous ne pouvons nous

sotisfoire d'une protestotion pour lo forme, non suivie
d'une oction.

En l'occurrence, l'ottitude des dirigeonts de lo C.

F.T.C. est oussi préjudicioble è lo closse ouvrière que
celle des outres orgonisotions.

Dons le cos qui nous occupe, le préjudice est im-
médiotement sensible. Les chômeurs complets et por-
tiels en font les frois. ll est évident que lo porticipo-
tion de lo C.G.T. à ces discussions, l'entente entre
toutes les orgonisotions pour obtenir, d'une port, que

le gouvernement prenne ses responsobilités dons lo
créotion d'une véritoble ossuronce-chômoge poyée por
les potrons et, d'outre port, l'institution por les po-
trons d'un complément ô cette ossuronce, ouroient

déjà obouti à des résultqts concrets. Au lieu de celc,
les choses troînent en lonqueur et les chômeurs en
pôtissent.

Dons ce cos/ comme d'oilleurs dons d'outres,
l'esprit de boutique est mis ou-dessus de l'intérêt des

mosses ouvrières. Le désir de se présenter comme
étont ceux qui réolisent conduit à réduire ce que nous
pourrions imposer étont unis.

Ce n'est pqs là soutenir lo closse ouvrière, mois
oider le potronot dons son opposition è ses revendico-
tions.

Opposition à lo toctique
de division

A lo C.G.T., nous nous réjouissons que cette toc-
tique potronole et gouvernementole de division des

forces ouvrières por des discussions séporées soit déjà
comprise et repoussée por de nombreux trovcilleurs et
d'importontes orgonisotions.

Nous soluons l'oction tenoce menée en commun
por toutes les fédérotions de l'électricié et du goz,
oinsi que les progrès réolisés dons ce sens chez les

cheminots.

Nous souhoitons qu'un tel foit se produise chez les

fonctionnqires dont le droit de grève est menocé por
lo liquidotion de leur stotut.

En ce qui concerne les centroles, notre position est
connue, elle est constonte, elle q été déterminée et
renouvelée por tous nos congrès confédéroux.

Nous ovons, à mointes reprises, odressé des pro-
positions d'oction en commun à F.O., è lo C.F.T.C.. è

lo Fédérotion de l'Educotion Notionole (outonome), à

lo C.G.C. Ces propositions demeurent volqbles et nous
souhoitons que les odhérents, militonts et orgoniso-
tions de ces centroles obtiennent que celo se réolise.

Pour I'unificofion du mouvement syndicql
a-\ ANS une oction commune loyole se développe-

l) ront les conditions de l'unificotion de tout le

mouvement syndicol. Lo C.G.T. est pour l'unité
syndicole. Notre dernier congrès, oprès tous les ou-
tres, l'o roppelé. Nous sommes pour l'unité syndicole
totrle. Notre principe est :

UNE SEULE CLASSE OUVRIERE, UN SEUL SYN-
DICAT DANS CHAQUE ENTREPRISE, UNE SEULE

CONFEDERATION DES TRAVAILLEURS.

C'est un mensonge de dire que les trovoilleurs ne
peuvent être dons un même syndicot en roison de
leurs différences d'idéologie, d'opinions politigues ou
reiigieuses. Le syndicot n'est pos le lieu où s'opposent
ces différences.

C'est lo bourgeoisie qui o essoyé d'occréditer
l'idée que lo C.G.T. était communiste, idée que mol-
heureusement des dirigeonts d'outres orgonisotions
ont repris.



Por ce mensonge et cette ostuce, on essoie de
justif ier l'existence d'une confédérotion chrétienne,
d'une confédérotion socioliste, des syndicots goullis-
tes.

A propos de ces derniers, il est nécessoire de foire
le bloc de toutes les orgonisotions syndicoles qui veu-

lent rester indépendontes pour leur fqire échec por-
tout où l'on voudrq créer ces << syndicots-moison >.

A qui profite lq division
ll suffit de se demonder qui profite de cet épor-

pillement en syndicots multiples pour comprendre que

le potronot o intérêt ô soutenir l'existence de syndicots
de,tendonce. Ce n'est pos étonnont qu'il soit à lq bose

des compognes grossières sur lo < C.G.T. commu-
niste >>.

Je veux roppeler qu'ou lendemoin de lo Libéro-

tion, olors que lo C.G.T. étoit unie et dons so pleine
puissonce, nous ovons proposé à lo C.F.T.C. de foire
l'union dons une unique confédérotion.

Nous n'ovorns molheureusement pu y porvenir. Les

roisons invoquées olors por les dirigeonts chrétiens
étoient qu'en roison des différences d'opinions, ils

étoient pour le plurolisme syndicol.

Pos plus oujourd'hui qu'olors, nous ne pouvons

considérer cette réponse comme sotisfoisonte et cor-
respondont à lo réolité des choses.

Pourquoi un ouvrier chrétien trovqillont dons lo

même entreprise qu'un outre qui ne l'est pos se ver-
roit-il condomner à se séporer de ses frères non chré-
tiens dons lo défense commune de leurs revendico-
tions et de leurs ospirotions socioles porce que leurs

idées ne sont pos semblobles sur les questions reli-
gieuses.

Les potrons sont unis dqns une même orgoniso-
tion, les portisons du plurolisme syndicol trouvent
sons doute celo normql. Mois ils n'en veulent pos pour

les ouvriers. ll n'y o guère de logique dons tout celo.

S'unir pour se défendre
conlre le même exPloiteur

L'unité syndicole n'est pos lo superposition de

froctions ou de groupements d'offinité. C'est le ros-

semblement dons une même orgonisotion d'hommes
et de femmes oyont sur des points divers des concep-

tions différentes, mois unis sur un problème essentiel :

No défense contre le même exploiteur.

Nous sovons que l'unité pose des problèmes con-

crets qu'il foudro discuter et résoudre. Nous l'ovons
dit et répété, nous sommes prêts è les exominer tous
ovec tous les intéressés. Mois qu'on nous fosse grôce

des préolobles, de borrières, des idées préconçues et
jugées comme les seules volobles.

Nous ne sommes d'oilleurs pos sons expérience
dons ce domoine.

Avont ,I936, 
nous ovons discuté pendont plus d'un

on entre militonts de lo C.G.T. et de lo C.G.T.U. et,
finolement. nous nous sommes mis d'occord sur lo

bose d'une chorte qui porte le nom de charte de Tou-
louse. Cette chorte s conservé toute so voleur.

Elle ne régloit pos tout. ll demeuroit entre nous

des points cje vue différents sur un certoin nombre de
questions. Nous en evons débottu lors du congrès
d'unité et, comme il se doit, lo minorité s'est inclinée
devont les décisions de lo mojorité du congrès.

Je répète en terminont, et j'y insiste : Les pro-
blèmes de l'unif icotion syndicole ne peuvent se

substituer à l'oction commune immédiote qu'exige lo

situotion et que les trovoilleurs ottendent. S'il en étoit
oinsi, nous roppellerions singulièrement les Byzontins
qui discutoient du sexe des onges quond l'ennemi
étoit sous leurs murs.

4 n@6 lecteuz|
Ce numéro du DELEGUE DU PERSONNEL n'o

pos le coroc,tère hobituel. Nous ovons pensé
oider grondement les délégués du P'ersonnel,
comme l'ensemble des militonts, en réservont ce
numéro à l'importont discours prononcé Pqr
Benoît FRACHON le 14 décembre ou Congrès
Déportementol de l'Union des Syndicots du Nord.

Nos comqrodes y puiseront des idées, des
orguments, pour leur trqvqil quotidien. lls ne
mqnqueront pos d'en discuter dons leurs syndi-
cots et sections syndicoles, et d'exominer les
problèmes gui y sont posés en liqison ovec leur
propre qctivité.

Nsl doute que les enseignements qu'ils en
rtireront les oideront dsns leur trovqil d'unité.
Une judicieuse utilisotion de ce numéro perrnet-
tro à nos militonts de porter ces problèmes devont
tous les syndiqués, les trovqilleurs, y compris
ceux syndiqués à F.O. ou à ls C.F.T.C.'Des dis-
cussions s'engogeront sur ces bsses ovec les mili-
tqnts de F.O., C.F.T.C. et de lo F.E.N.

POUR AVANCER DANS LA VOIE DE L'UNI.
TE. CE SONT LA DES PROBLEMES ESSEN-
TIELS.
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Défirnir les revendicotions, trouver les meilleures
formes pour les foire oboutir, dénoncer les monceu-
vres pot'ronoles, gouvernementoles, tout celo exige de

Io pcrt de nos Âllitonts, à toqs les échelons, un-trovo,il
d'orgonisotion très minutieux et oussi un effort de

propogonde.

Or, lo propogonde erqls rn€ constitue qu'une portie,
certes, tr'ès 

'imf,ortonte, de l'octivité. ll y o oussi lo
propogonde écrite, trocts et journoux, et sous une

forme plus moderne : le disque, le cinémo'

Duront plusieurs mois, lo C.G.T. et ses orgoniso-
tions, ont été omenées à foire un effort de propogonde
et d'ôrgonisotion considéroble, contre le coup de force
du l3 hoi, dons lq botoille du référendum, pour
défendre les intérêts des trovoilleurs.

Celo o coûté cher, fort cher... et lo botoille est loin
d'être terminée. ll nous foudro encore expliquer, orgu-
menter... et por conséquent développer notre propa-
gonde.

AIDE aux ORGA,NISIT'.TIONS SYNDICATES
Sv$MYra4 

,w

Lo C.G.T.. controireme'nt à certoines colomnies, n'o
pour vivre que l'orgent que lui versent les trovqilleurs
qui Iui font confionce.

Pour compenser les frois de ses compognes, lo
C.G.T. est certoine de pouvoir compter sur l'oppui des

trovoilleurs. C'est pourquoi elle o édité une vignette
de solidorité à vendre 100 fr., sur lequel le syndicot
gordero 30 fr., l'Union Locole l0 fr., l'Union DÉpgt-
iementole 20 lr., lo Fédérotion 20 fr. et lo Confédé-
rotion 20 fr.

Nos délégués peuvent foire beoucoup pour lo vente
de cette vignette. Nombreux sont les trovoilleurs qui
sons être odhérents à lo C.G.T. votent pour elle, lui
font confiornce. Hordiment, il fout lo leur proposer,
en même temps évidemment qu'oux syndiqués.

Dons les permonences syndicoles, des dizoines de

trovoilleurs viennent cux renseignements. Si nos mili-
tonts peuvent les oider, c'est porce que lo C.G.T.
oriente et documente. Alors pourquoi ne pos demon-
der à ceux qui s'odressent ô nous une petite corntribu-
tion finoncière ?

Dons les réunions de service ou généroles, il est
possible égolement de demonder les l0 fr. de lo soli-
do rité.

Ce ne sont là que quelques suggestions. Au mo-
ment où lo reprise des cortes sollicite l'otterntion de
nos militonts, délégués et collecteurs, il est possible
et indispensoble d'expliquer à nos compognes et com-
pognons de trovoil, lo nécessité ô lo fois de renforcer
nos orgonisotions et de leur ossurer des bonnes firnon-
ces.

.DELEGUES, téclomez lo < Vignette > à votre
Syndicot ou à votre Fédérqtion.

Êrnr sYND.leuE...
çA RApPORTE !

Un économiste connu, M. A. Tiono, vient de
démontrer, dons urn récent ouvroge, que les so-
loires les plus élevés sont dons les corporotions
où le syndicolisme est le plus octif.

7-
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371.000
345.000

l

SALAIRE ANNUEL MOYEN

Activités fortement syndiquées

Activités moyennement syndiquées

Activités médiocrement syndiquées

Activités très peu syndiquées . . . . .

Ainsi en 1955, il y o eu en moyenne 82.000
froncs de différence entre les trovoilleurs syndi-
qués et ceux qui le sont très peu. Voilà une dé-
monstrotion que lo cotisotion syndicole, qui per-
met l'octivité des orgonisotions syndicoles, est
un plocement qui roPPorte.

[-]
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a. -_ Un potron peut-il refuser une prime ou grs-
tificotion de fin d'onnée qu'il o I'hobitude de payer ?

R. 
- 

Seion lo jurisorudence, une prime est exigible lors-
qu'elle est prévue por urre convention coliective, un conrror ou
un occcrd exprès ou lorsqu'elle résulte d'un usoge constont, gé-
nérol et fixe, usoge ouquel pctron et solcriés sont présumés ovoir
odhéré.

ll en résulte qrr'il e:t très difficile de foire lo preuve en
justice de l'exiqibilité d'rrne oriir:e cje fin d'onnée, cor les tribu,
noux ont tendonce à donner roison oux pJtrons qui prétendent
que les primes cllouées jusqu'olors n'étoient que des grotifico-
tions oléotoircs et exceDtionnelles.

C'est pourquoi ie ryrerlleur moyen de mointenir les ovontoges
ocquis, c'est d'orgoniserlc lutte cjcs trovoilleurs à l'entreprise.

a. - Quell,es sont les obligo'tions du potron en
cos de licenciement collectif ?

R. 
- 

l" ll cjoit ccnsulter cu préoloble les délégués du per-
sonnel. ii o été jL;gé que lo loi donne pc,ur mission oux délégués
< le contrôle > de I'opplicotion des prescriptions légoles concer-
nont lo protection cuvrrère et, por conséquent, les licenciements
collectifs (Civil Seine. l0-2-1949).

2" li datt consulter ou préoloble le comité d'entreprise. Le
Ministre du Trcvoil c dit oux inspecteurs : << Les comités d'entre-
prisr: sont oppelés à donner leur ovis:ur les licenciements collec-
tifs... et rl fcudro que l'cvis émis por le comité d'entreprise soit
p:rté à vcire connoissonce >> (circuloire du 3l -3-1948). Le Tri-
bunol-correctionnel Ce Moutiers c condomné deux directeurs
cJ'usrnc qur ovorent refusé de consulter Ie comité.

3" li doit demonder l'outcrisotion de iicenciement à l'insoec-
teur du trov:ll pour tous ies scloriés intéressés, qu'ils soient dé-
légués ou non. Lo nécessité -je l'outorisotion odministrotive préc-
loble exrste toujours, sous peine de sonctions pénoles (Ordonnonce
du 24-5-1945 e! Ccssctir.n criminelle du 8 jonvier 1958).

4'' Lorsqu'un déléqué est compris dcns un licenciement col-
lectif, son lrcenciement est nul s'il n'est pcs précédé de l'occord
dr comité d'entreprise ou de l'ir,speci'eur du trovoil (Cos:otion
sociole,2? )ui;1957).

5" Le potro:-r doit.especter l'ordre de licenciement qui fi-
gure dcns Io convention collective ou dons le rlgisrnç61 intérieur
de I'entreprise. C: règlerr;ent int4:ieur, étobli por le potron, oprès
ovis du comité d'entreprise ou cles ciélégués du personnel s'il en
existe, doit cjéter,lriner nctomment, à défout de5 dispositicns con-
tenues dons une corrvention collective opplicoble ô l'étoblisse-
ment, les règles généroles relotives è l'ordre du licenciement en
cos de licenciern(jni collcctif, cornpte tenu des chorges de fc-
millc, de l'cncrenn:té de service dor-rs l'étoblissement et des ouo-
lités profe ssronnclles (orticle 10, Ordonnance 24-5-1945). Selon
lo jr-trisprucence, le règlement intérierr peut tenir compte de ces
trois éléments dons n'irnporte quel ordre.

Mois, en rucun cos, Ies délégués du personnel et les membres
du comité d'entreprise nre sont hobilités et n'ont intérêt à décider
c,rx-mêmes de I':rdre des licenciemeitts. Les militcnts de lo C.fl T. sont ccntre les licenciemenis, pour le retour oux 40 heures
!- 1 réduction de srloires, contre le rejet des conséquerrces de lo
cr:. sur le dcs oes trcvoiileurs. ils n'ont pos è ossurer tes res-
por:-bilités dl pctron en nrotière de licenciement. lls peuvent et
doivci"t le refuser même si le pctron le leur demonde. Celo leur
per!nctiro d'êire pius libres pcur lutter contre les licenciements.

a. - Quelles sont les obligotions du potron en cos
de réduction d'horoire ?

R, 
- 

Le corniré i'entreprise es1 obligotoirement consulté sur.
les questior-rs intéresscnt l'orgonisotion, lo gestion et lo mcrche
générole de i'entrepri:e (orticle 30, Ord" 22-2-1945 mooifiâ.

En conséquence, ie potron doit soumettre so proposition de
inoCif ic:tion d'horoire ou comité d'entreprise. Celo permettro oux
membres de lo C.G.T. dc réclomer le mointien du même solcire
qu'ovont lo réduction d'horoire.

a. - 
Le potron prétend gu'un délégué ne peut

rien réclomer en foveur d'un ouyrier tqnt que celui-ci
n'o pos présenté lui-même sq réclsmotion. ll veuf,
e'n poÉiculier, nous interdire de déposer directement
des revendicotions de sqlqires. En q-t-il le droit ?

Q. 
- 

\6n, ii n'en o pos le droit. Le stotut des délégués dit
que ceux-ci peuvcnt réclcmer oux employeurs << toutes les réclo-
motrons indlvic'uelles et collectives qui n'ouroient pos été direc-
t€ment soiisfoites >, mois ne dit pos que les intéressés dcivent
oblrgoloir€ment présenter eux-mêmes leur réclomotion ou préo-
loble. Au controire, Io loi précise que les soloriés conservent << !o
fcculté >r de orésenter eux-mémes leurs réclomotions à l,em-
pl9y9u. et à ses représentonts, ce qui prouve qu'ils n,en ont pûs
l'obligotion.

Le Tribunol Civil de Strosbourg o jugé que les délégués peu_
vent déposer ciirectement dqs demcndes d,ougmentoticn de so-
lcires (Dr. Quv. 1957, 194). Lo Cour de Coslsctibn c conf irmé
qr.re ln mission des délégués o un sens très lorge. Elle o décidé
qu'un déléguré peut, dons le codre des I 5 heures pcyées poui
l'exercice de ses fonctions, porticiper à une réunion syndicole
oycnt pour but cj'élobcrer un projet de convention collective è pré_
lenter oux potrons (Cossotion, 3- I - I 957). Comme il est evident
gue choque cuvrier ne vo pos présenter iui-même, ou préoloble,
ce. projet 

. 
ou potron, celo montre que lo Cour Suprême reçon-

ncît que les délégués Deuvent. dcns le cocire de leur missicn Ié-gole, s'occuper des revendicotions du personnel et les présenter
directement.

A. 
- 

Le potron est-il obligé de chouffer tes lo-
€oux où nous trsyqillons ?

R, 
- 

Ainsi que le roppelle lo < VIE OUVRIERE,, don: son
numéro du I0 cjécembre, ( ... les loccux offectés ou trovoil, :insi
clue c€ux où sont instcllés les vestjoires et les lovobos, doivent être
chouffés pendont lo soison froide >_

L'employcur est tenu d'crsurer un chouffoge mointencnt !netempéroture convenoble, et ne donnont Iieu à orarn" émonotion
nuisible. C'est oinsi qu'est interdit l,emploi de broseros dons tes
locoux fermét oinsi que l'utilisotion d,opporeils à combustion pcr
cotolyse, souf en cc, de mesures opprcpriées po:r l,évocuotion
des gcz.

Les gordiens de chcntier doivent disposer d,un obri et a,emoyens de chouffoge.
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